Programme Erasmus Mundus

Appel à propositions 2010 (EACEA/29/09)
B - Critères d'attribution pour les Doctorats Erasmus Mundus (DEM)

Les informations ci-dessous fournissent des indications sur les informations à fournir par les candidats sous chacun des cinq critères d'attribution du DEM. Les candidats devraient fournir des informations complètes mais concises sur chaque point. Les réponses aux questions en italique devraient faire partie de ces informations.

B.1 Qualité universitaire et en matière de recherche (25% de la note maximale)

Sous ce critère d'attribution les candidats sont invités à présenter les objectifs de leur proposition du DEM d'un point de vue académique et de recherche, ainsi que la contribution de cette proposition à l'excellence, l'innovation et la compétitivité de l'Espace européen de l'enseignement supérieur et de la recherche.
	B.1.1 
Décrivez les objectifs du DEM (y compris dans une perspective scientifique et socio-économique) en relation avec une analyse des besoins du/des domaine/s concerné/s.
Dans quelle mesure l'offre du DEM est-elle justifiée (notamment en termes de domaines inter/pluridisciplinaires, intersectoriels et/ou émergents), et comment est-elle liée aux besoins identifiés dans un contexte européen et mondial?



	B.1.2 
Justifiez la valeur ajoutée et les spécificités du DEM par rapport aux programmes existants au niveau national et international.
Dans quelle mesure le programme commun contribuera-t-il à définir un modèle de doctorat européen? Comment fournit-il concrètement une valeur ajoutée à l'enseignement, à la recherche, à l'excellence et à la compétitivité européenne?



	B.1.3 
Présentez la qualité scientifique du programme d’enseignement, de formation et de recherche, y compris son originalité et ses aspects novateurs, notamment en ce qui concerne les méthodologies et approches en matière de recherche. 

Justifiez la pertinence, de l'articulation et de l'équilibre entre les activités d’éducation et de formation et le volet de la recherche? Quelles sont les activités de formation en matière de compétences de base et de compétences transférables? Quelle est la participation de l’industrie / du secteur public, etc.? 



	B.1.4 
Décrivez dans quelle mesure le DEM prévoit une collaboration intersectorielle et inter-organisationnelle ainsi que de la mobilité (au travers de stages notamment) 

Comment le programme répond-t-il aux besoins économiques et sociétaux ainsi qu’aux questions d’employabilité des diplômés? Le cas échéant, comment les membres associés sont-ils impliqués? Comment cette collaboration fournit-elle de la valeur ajoutée pour le candidat, ses activités et ses résultats?



	B.1.5 Décrivez la nature et la qualité des résultats éducatifs, scientifiques et technologiques attendus, y compris en terme de compétences acquises; 



B.2 Expérience et composition du partenariat (25% de la note maximale)

Ce critère d'attribution sera utilisé pour évaluer l'adéquation du partenariat aux objectifs du programme et notamment l'excellence scientifique des partenaires de consortium ainsi que leurs capacités d'enseignement, de recherche et d'innovation.
	B.2.1 Justifiez la pertinence de la composition du consortium et l’expertise des principaux personnels universitaires et de recherche impliqués pour mener à bien les objectifs du DEM. 

Justifiez l’expertise (en termes de capacité, expertise et expérience) des partenaires (c’est-à-dire à la fois les institutions et leurs principaux personnels académiques, de recherche et administratifs impliqués); quelle est leur valeur ajoutée dans le cadre d'un doctorat commun et international? Indiquez les acteurs clés (administratifs, de la recherche et académique) pour la mise en œuvre du DEM (fournissez des informations brèves et ciblées).



	B.2.2 
Décrivez la complémentarité entre les partenaires du consortium (en termes d’enseignement, de formation, de recherche, de promotion, valorisation/dissémination) et la diversité (en termes de pays/régions et de types d’organisation etc.)



	B.2.3 
Présentez l’historique du partenariat en termes de collaboration ou de coopération (via leur engagement commun dans les projets de recherche européens/internationaux et/ou les projets d’enseignement); 

Démontrez dans quelle mesure les équipes de recherche reflètent un haut niveau d'internationalisation (tant en termes d’expérience que d'activités). Le cas échéant, veuillez décrire la valeur ajoutée des organismes partenaires des pays tiers aux objectifs et au contenu du DEM.


	B.2.4 
Justifiez le rôle et la pertinence de la participation des secteurs professionnels (économique / scientifique / culturel) en termes d’activités et de responsabilités.

Dans quelle mesure cette participation est-elle officialisée dans des conventions ou accords spécifiques couvrant des aspects tels que  le co-financement, la co-supervision, les droits de propriété intellectuelle, les possibilités de publication, l’assurance qualité, etc. 



	


B.3 Intégration européenne et fonctionnement du programme (20% de la note maximale)

Ce critère se concentrera sur les questions relatives à la manière dont le DEM sera mis en œuvre au sein du consortium et de chacune des institutions partenaires, en ce qui concerne l’exécution du programme doctoral lui-même.
	B.3.1 
Décrivez dans quelle mesure le programme du DEM est organisé de manière structurée et intégrée.
Comment le DEM prévoit-il d’exploiter les bonnes pratiques actuelles relatives aux écoles doctorales ou aux accords de co-tutelle? Quelles sont les mesures prévues afin d'offrir un environnement de recherche solide à même de contribuer à l’excellence et à la coopération internationale? Comment le programme prévoit-il de garantir une reconnaissance complète des activités de formation et de recherche effectuées par les candidats doctorants, par le biais de l’ECTS ou de tout autre mécanisme intégré?


	B.3.2 
Justifiez la pertinence et l’organisation adéquate des périodes de mobilité obligatoire des candidats doctorants dans les établissements participants; 

Comment les périodes obligatoires de mobilité sont-elles intégrées dans le programme? De quelle manière la cohérence avec le contenu du programme est-elle assurée?


	B.3.3
Décrivez les critères et mécanismes communs élaborés par le consortium pour gérer la candidature, la sélection, l'admission et l’évaluation des doctorants (européens et des pays tiers)

Quelles sont les mécanismes proposés afin de garantir le recrutement des meilleurs candidats? Dans quelle mesure ces mécanismes sont-ils équitables, objectifs et transparents? Quelles sont les mesures prises pour tenir compte de l’égalité des chances et des méthodes alternatives de recrutement (notamment par la reconnaissance des acquis de l'expérience)?


	B.3.4 Expliquez comment les coûts de participation dans le programme commun ont été calculés ; si les différences existent entre les candidats de pays tiers et européens, quelles sont les raisons pour ces différences? 

Compte tenu des besoins et des moyens de chaque partenaire, décrivez les coûts estimés de mise en œuvre du programme commun et, parmi ceux-ci veuillez déterminer les coûts de participation des candidats docteurs (droits d'inscription et autres coûts). Précisez comment ces coûts seront distribués parmi les institutions participantes?



	B.3.5  Justifiez la pertinence et la qualité des procédures communes de supervision et de suivi (y compris les examens relatifs aux modules d'enseignement ainsi que les mécanismes d’évaluation et de défense de la  thèse) afin de garantir l’excellence des résultats.

Dans quelle mesure les comités d’évaluation/supervision incorporent-ils des participants externes choisis au niveau international et/ou des experts n’appartenant pas au milieu académique? Dans quelle mesure ces procédures incluent-elles des obligations de publication et/ou une évaluation de la contribution innovante potentielle des travaux du candidat? 


	B.3.6 
Quelle est la nature du ou des diplôme(s) délivrés et, le cas échéant,  les mesures prises ou envisagées par le consortium pour délivrer des diplômes communs reconnus et agréés. 



B.4 
Dispositions pour les doctorants bénéficiant d’une bourse DEM (15% de la note maximale)
Ce critère abordera des aspects tels que la stratégie globale de promotion et de diffusion, les dispositions spécifiques pour l'administration des bourses, les conditions de recrutement et l'aide aux candidats en ce qui concerne les aspects linguistiques, les possibilités de carrière et autres services. 
	B.4.1 Présentez la stratégie d’information et de promotion proposée par le consortium pour atteindre les candidats susceptibles d’être intéressés par le DEM et plus particulièrement ceux des pays tiers.

Quel type de mécanismes de promotion/visibilité seront mis en œuvre (par exemple via les associations professionnelles/universitaires, les médias, les bulletins d'information, les conférences, les foires, etc.)? Comment le site web spécialisé du DEM sera-t-il promu?


	B.4.2 
Présentez les services d'accueil fournis par le consortium aux doctorants DEM candidats.
Quels services seront offerts (structures d'hébergement, accompagnement individuel, activités d'intégration sociale, aide en matière de visas et de sécurité sociale)? Dans quelle mesure des services spécifiques pour les boursiers ayant des charges familiales ou des besoins particuliers seront-ils offerts?



	B.4.3  Décrivez la politique linguistique du consortium.

Quelles sont les mesures prises pour répondre aux contraintes linguistiques liées à la mobilité obligatoire (pas ex. mise à disposition de formation, tutorat, cours de langues locales, etc.)? Quelle est la politique spécifique du consortium à cet égard (en termes d’intégration, accessibilité, prise en charge des coûts, reconnaissance des cours de langues dans le cadre du DEM)? Quelle est la manière dont le consortium envisage de répondre à l’obligation d’offrir aux candidats la possibilité d’utiliser au moins deux langues européennes?



	B.4.4  
Quelles sont les modalités administratives proposées pour couvrir les droits des candidats boursiers (par exemple, soins de santé, sécurité sociale et droits à la retraite, etc.)?

Dans quelle mesure le consortium compte utiliser des contrats d’emploi pour le recrutement des candidats doctorants (contrat unique, multiple, etc.)? Quelles sont les mesures prises pour mettre en œuvre le système de bourse (en particulier la répartition des boursiers entre les établissements, la gestion financière des bourses et le forfait alloué au consortium)? 


	B.4.5 Quelles sont les dispositions prises pour assurer les perspectives de carrière des doctorants et suivre leur évolution professionnelle une fois diplômés?


	B.4.6 Décrivez la nature et la couverture de la Convention de doctorant.

Définissez les condition de participation au DEM, ainsi que les droits, obligations et responsabilités des deux parties en ce qui concerne les aspects académiques, administratifs et financiers liés à la participation du candidat doctorant au DEM. Spécifiez la façon dont le programme entend respecter et mettre en œuvre les principes de la Charte européenne du chercheur et du Code de conduite pour le recrutement des chercheurs
; 



B.5 Gestion, pérennité et assurance qualité du programme (15% de la note maximale)

Ce critère explorera les dispositions organisationnelles générales et les mécanismes de coopération dans le consortium et examinera également les plans prévus d'évaluation et de durabilité/pérennité, ainsi que l'existence de financements complémentaires.
	B.5.1 
Décrivez la qualité des dispositions organisationnelles et des mécanismes de coopération au sein du consortium et le rôle spécifique joué en la matière par chacun des partenaires.

Quel est le degré d’institutionnalisation au sein de chaque établissement partenaire? Quel est le volume des ressources humaines et financières allouées au programme? Est-il prévu de mettre en place un comité de gestion et de surveillance? Un rôle spécifique est-il clairement défini pour chacune des institutions partenaires? Une procédure d’information et de suivi ("feedback") est-il prévu? Qu'en est-il de l'existence d'une convention de  partenariat couvrant l’ensemble des aspects académiques, scientifiques et administratifs du programme commun, etc.?



	B.5.2 
Décrivez le plan de développement et de pérennisation proposé par le consortium afin d’assurer la mise en œuvre et le développement du programme commun au-delà du financement communautaire. 

Quelles stratégies ont été envisagées et sur quelle période? Quels sont les projections de recrutement et les avantages à moyen et long terme pour les partenaires? S'il y a lieu, les membres associés sont-ils impliqués dans ce plan de durabilité et quel degré d'engagement peuvent-ils fournir?



	B.5.3 dans quelle mesure le consortium a exploré et s'est assuré de la possibilité d'obtenir des financements complémentaires.

Dans quelle mesure ces possibilités offrent-elles des bourses additionnelles (partielles ou complètes) à des candidats doctorants et, le cas échéant, couvrent la différence entre les frais réels de participation et la contribution apportée par le programme?



	B.5.4 
Décrivez le type d’évaluation interne (menée par les établissements eux-mêmes, au travers des mécanismes de retour d’informations des doctorants/chercheurs, etc.) et d’assurance qualité externe (par exemple par des organismes nationaux, internationaux ou professionnels) envisagés.

Comment (et avec quelle périodicité) ces exercices d'évaluation seront-ils organisés (par les institutions elles-mêmes, par une approche intégrée convenue par toutes les institutions partenaires, avec des questionnaires ou autres systèmes de suivi, etc.)? S'il y a lieu, quel seront les rôles des organismes  nationaux, internationaux ou professionnels de garantie de la qualité? Comment les acteurs/intervenants (étudiants/professeurs) seront-ils impliqués dans cet exercice? Des experts externes seront-ils employés/recrutés à cet effet et si oui, sur quelle base et à quelle fréquence? Quelle méthodologie sera suivie? S'il y a lieu, les membres associés seront-ils impliqués dans cet exercice? Comment les résultats de l'évaluation seront-ils utilisés pour contrôler et améliorer la qualité du programme? 




�	� HYPERLINK "http://ec.europa.eu/eracareers/pdf/eur_21620_en-fr.pdf" ��http://ec.europa.eu/eracareers/pdf/eur_21620_en-fr.pdf� 





